
Alors que nous reprenions espoir avec une légère reprise qui se traduisait 
notamment par de la création d'emplois, la situation économique mondiale et 
européenne et ses conséquences en France ont mis à mal ce regain de 
relance que nous connaissions. 

Afin de faire face à cette situation, le gouvernement a annoncé un certain 
nombre de mesures qui, malheureusement, vont impacter nos petites 
entreprises. 

Les remises en cause des exonérations sur les heures supplémentaires et 
les différentes dispositions d'ordre social vont se traduire par des 
augmentations de charges pour nos entreprises. Si l'on peut être satisfait 
pour le moment du maintien de la TVA dans le secteur du bâtiment, le sujet 
n'est pas clos, et nous devons être en veille sur les débats à venir du 
Parlement en ce qui concerne la loi de finances de 2012. À cela, soyons 
réalistes, quels que soient les résultats des échéances électorales de 2012, 
présidentielles et législatives, nous nous attendons à une série de nouvelles 
mesures qui impacteront encore plus nos petites entreprises et nos artisans 
à titre individuel.

Si nous sommes la première entreprise de France, nous sommes aussi celle 
qui subit le plus les conséquences de cette cure d'austérité, de nouvelles 
réglementations, et de nouvelles contraintes. Or, il ne faut pas tuer la poule 
aux œufs d'or. Car l'artisanat reste le secteur qui, dans le domaine de 
l'emploi, de l'économie de proximité, et de la territorialité, reste une valeur 
sûre de la France. Trop s'y attaquer ou lui faire supporter un fardeau dont il 
n'est pas responsable aura pour conséquence de faire mettre un genou à 
terre à notre économie et à la cohésion sociale. 

Il faut que nos hommes politiques prennent maintenant toute la mesure de 
l'importance de l'artisanat et des femmes et des hommes qui le composent, 
et qui font vivre nos territoires.

Le Président de l'UGA Centre Alsace
Daniel MEYER



Des élections partielles auront 
lieu dans les prochains mois aux 
Prud’hommes de COLMAR.

Elles concerneront les sections 
Encadrement et Commerce. 

Nous invitons toutes les 
personnes prêtes à s’investir 
dans un mandat de conseiller 
prud’homal patronal à prendre 
contact avec le secrétariat de 
direction de l’UGA / UPA Centre 
Alsace.

Contact : Michel COMPOINT 
03 89 23 65 65





Marché de la Fête du Pain à Brunstatt
Démonstration d'apprentis du CFA de Mulhouse et des 
formateurs



La corporation des Electriciens du Centre 
Alsace a mis en ligne un webdocumentaire 
destiné à décider les jeunes à rejoindre les 
métiers de l’électricité : 
www.electriciendemain.com

UUnn  wweebbddooccuummeennttaaiirree,,  ppoouurrqquuooii  ??
16h : c’est le temps moyen passé par 
semaine par les 12 – 17 ans sur Internet, 
contre 14h devant la télévision. C'est 
pourquoi la Corporation des Electriciens du 
Centre Alsace a choisi de développer sa 
communication vers les jeunes via le web. 
Avec www.electriciendemain.com, les 
jeunes adultes pourront disposer d’une 
adresse internet pour tout savoir tout de 
suite et selon leur envie sur la filière 
électricité. 

QQuuee  ppeeuutt--oonn  yy  ttrroouuvveerr  ??

UUnnee  ccoommmmuunnaauuttéé  !! Pour découvrir et aller 
à la rencontre d’hommes et de femmes 
qui, plus que travailler, s’adonnent à leur 
passion. TTrrooiiss  vviiddééooss  ««  bboonnuuss  »» sur 
l’environnement du métier : « Les 
avantages de l’apprentissage » « 
L’électricité sur un plateau » « Electricité et 
développement durable ». DDeess  vviiggnneetttteess  
tthhéémmaattiiqquueess pour répondre à toutes les 
questions des jeunes qui souhaitent 
s’engager dans la filière. 

Cet été, www.electriciendemain.com est 
entré dans une nouvelle phase de 
communication avec un affichage sur les 
bus de la TRACE. L'envoi d'un jeu de 3 
affiches à l'ensemble des professionnels et 
des établissements scolaires à la rentrée 
est prévu à la rentrée. 

www.electriciendemain.com est une réalisation du 
CTAI, Pôle d’Innovation dans les Nouvelles 
Technologies et le Multimédia. www.ctai.fr.

Nouveau président pour la Fédération Régionale des 
Tailleurs de Pierre (en remplacement de M. Guy JORDY) : 
M. Christian SCHIEBER







                    

: 
http://emploi.observatoireartisanat.com




